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Charles Michel tâte le terrain sur le sort
à réserver aux combattants djihadistes

Proche-Orient Le Premier
ministre plaide pour une forme
de justice internationale.

Maria Udrescu
Envoyée spéciale à Charm el-Cheikh,

A l'heure où des pays européens se
penchent SHI' le sort cie leurs res-
sortissants détenus en Irak et en Sy-

rie après avoir rallié l'État islamique, le
sujet s'est imité au premipf sommet en-
tre l'Union et la Ligue arabe, dinlan(:he et
lundi, Du moins la question a-t-elle été
abordée en eoulisse, lors de rencontres
bilatérales ou dans les couloirs du Centre
de congrès de Chaml el-Cheikh. Une oc-
casion pour les États membres concer-
nés, dont la Belgique, la France, le Royau-
me-Uni ou l'Allemagne, d'en discuter
avec les dirigeants de la région et de se
concerter. Le Premier ministre belge
Charles Michel a encore plaidé, auprès de
ses homologues arabes et européens,
pour que "les décisions de justice soient pri-
ses dans la l'égioM où les cI'imes ont été com-
mis" ou pour mettre en œuvre "une fOl'me
de justice intemationale".
Le dirigeant irakien serait prèt à juger

ceux qui ont conmns des crimes dans son
pays, Difficile de savoir toutefois s'il irait
jusqu'à juger les combattants djiliadistes
qui n'ont jamais nns Lespieds en rrak. Le
cas échéant, Charles Michel propose une
forme de justice internationale -en dépit
de,s difficuLtés à Lamettre sur pied,
A prennère vue, L'idée pourrait faire les

affaires de tous LesÉtats européens con-
cernés, peu enthousiastes à l'idée de l'a-
mener des personnes potentiellement
dan~ereuses sur leur territoire, un exer-

cice égaLement périlleux du point de vue
éLectOL'aLMais la prudence est de mise,
même côté belge. Car le temps - et sur-
tout le président américain Donald
Tromp - presse. Or, la COllr pénale inter-
nationale ne serait pas compétente, le
terrorisme n'étant pas défmi par Lestatut
de Rome qui en régit Lefonctionnement.
Et trouver, in extrf'mis, une définition

qui conviendrait atLX123 pays ayant ad-
héré à la CPI tient presque de l'impossi-
bLe.
Reste la piste d'une juridiction ad hoc,

incertaine puisqu'il ümdl'3it s'accorder
sur son fmancement, son fonctionne-
ment et sa situation. Quel pays de la ré-
gion serait-il prêt il accueillir ceUe juri-
diction sur son sol? Les prétendants ne se
bousculeront pas au portillon, d'autant
pLus qu'il faudrait déterminer où seront
détenus les accusés pendant leur procès.

"II y a des col1tmintes, ce n'est pas simple.
mais ('('tte solution {cIe /a justice internatio-
nale} /lOwTuit [w/'mettre cIe lutte/' mntl'e
l'impunité et gamntil' de la sécul'ité", a tou-
tefois insisté M. Michel, dont Le pays
compte 55 détenus en zone irako-s~-
riE'nne. .'

Réactions en ordre dispersé
En attendant une solu tion réaliste - et à

défaut d'une décision au niveau de rUE,
demandée par le ministre de La Justice
bel~e Koen c'eens, mais rE'jetée par la
cheffe de la dipLomatie européenne Fe-
derica Mogherini -, [es États européens
ont réagi en ordre dispersé. La France
privilégierait Le tmitement "au ca.s pal'
ms" et la piste de retours par petits grou-
pes. Côté allemand, la classe politique,
majorité et opposition confondues, sem-

bLe accepter la "/'esponsabilfté" de l'Alle-
magne pour Les juger. Mais la Prenrière
ministre britannique Theresa May, dont
[e pays compte 800 ressortissants déte-
nus dans Larégion, a opposé Ime fm de
nOTI-recevoir aux Américains, estimant
que Lescrimes doivent être jugés là où ils
ont été commis. Principe que Charles Mi-
chel a également pointé; "Si nous devions
juger dans des pays eu/'Opéens /l'.spel'SQnnl'S
qui ont commis des crimes en Irak ou 1'/1 Sy-
l'il', il serait difficile de collecter les éléments
de preUlle nécessaù'es pour bûtil' les'dossiers
judiciaires. Dans mes contacls bilatéraux, il'
mets systématiquement en évidence ce
poi,u."
M. Michel a eu des échanges avec des

nrinistres ou des chefs d'État et de gou-
vernement du Liban. d'Oman, de Jorda-
nie, d'Égypte, d'Arabie saoudite. Mais Les
États européens concernés par Laques-
tion des eombattants djihadistes se sont
heurtés à d'autres préoccupations arabes.
La Jordanie ou encore le Liban, qui ac-
cueillent des millions de réfugiés, s'in~
quiètent surtout de leur offrir Lescondi-
tions pour rentrer en Syrie. De manière
générale, Lespays de Lar:égion se divisent
sur Lesort à réserver à Bachar al-Assad.
d'aucuns appelant à Le "normaliser", ce
que rUE continue à refuser. Si ce sommet
a permis de briser [a gLace entre Euro-
péens et Ambes, les priorités divergent.

Quel pays de la
région serait-il
pret à accueillir

cette juridiction ad
hoc sur son sol?
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